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ET 
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Entre, 

La Cornrnunaute des Pecheurs des 11 villages de Kribi concernes par la plainte, 
representee par Mr BOKAMBA Pascal Herve dument mandate aux fins des presentes, 
titulaire de la carte nation ale d'identite No 10737545 I dclivrcc le 07 novernbre 2006 a Kribi 
et jointe au present protocole d'accord. 

Et 

La Cameroon Ori Transportation Company S.A. (COTCO), societe anonyme de droit 
camerounais dont le siege social est sis 164 rue Toyota (Rue 1.239), Bonapriso, B.P. 
3738, Douala, Republique du Cameroun representee par son Directeur General, 
Monsieur Johnny Malec, ci-apresdesiqnee « COTCO » 

Ensemble denomrnees « les parties » 

Preambule: 
Les cornrnunautesdes 11 villages des pecheurs suivants de la zon= de kribi: Nlende - 
Dibe, Bongahele, Luma, Lobe, Eboundja(I et II),Ndoumale, Mboamanga, Bwambe, 
Ebome, Mbekaa et Bongandoue( « La Comrnunaute des Pecheurs ») ont depose une 
plainte contre le Projet Pipeline Tchad Cameroun aupres de la Banque Mondiale et la 
Scciete Financiere Internationale (SFI) ayant finance le projet. La Communaute des 
Pecheurs arguait d'avoir ete directement affectee par le Projet d'exploitation petroliere 
et l'oleoduc entre le Tchad et le Cameroun qui aurait eu un impact sur l'activite de 
peche et en consequence sur l'econornie locale. 

Le CAO (Bureau du conseiller-rnediateur pour !'application des directives) a ete charge 
de conduire la resolution de cette plainte dans le cadre d'une mediation. L'option du 
dialogue entre les parties avec l'assistance de rnediateurs du CAO a ete privileqiee afin 
de trouver des solutions aux problernes poses. 

Apres plusieurs discussions en presence des representants des Organisations Non 
Gouvernementales (ONG) ci-apres : RELUFA, CED et CARFAD, du Cornite de Pilotage 
et de Suivi des Pipelines (CPSP) et du CAO, La Cornrnunaute des Pecheurs et COTCO 
ont decide d'un commun accord de clore ce litige dans les conditions ci-dessous: 
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Article I: 

Le present protocole d'accord reqle definitlvernent et totalement toutes reclamations 
contenues dans la plainte faite par La Cornmunaute des Pecheurs regroupant les 11 
villages suivants de la zone de Kribi: Nlende - Dibe, Bongahele, Luma, Lobe, Eboundja 
(I et II) , Ndoumale, Mboamanga, Bwambe, Ebome, Mbekaa et Bongandoue, et relative 
aux impacts environnementaux et sociaux du projet pipeline Tchad Cameroun sur 
l'activite de peche a Kribi ainsi que le prejudice econornique que lesdits pecheurs et leur 
cornrnunaute auraient subi. 

ARTICLE II 

Les Parties conviennent par la presente que tout litige ou demande les ayant oppose et 
lie directement ou indirectement a la plainte depose par les 11. villages est clos par le 
respect de leurs engagements respectifs ci-dessous. 

11.1. Engagements de la Communaute des Pecheurs 
La Cornrnunaute des Pecheurs a decide decreer une cooperative (Societe Cooperative 
des Pecheurs du CDDM + 10) pour gerer ses activites de peche et a sollicite 
l'assistance de COTCO dens certaines etapes de sa creation. 

En consideration de cela,La Cornrnunaute des Pecheurs s'est enqaqee a: 
• Financer la sensibilisation et la mobilisationdes pecheurs a la creation et a la 

gestion de ladite cooperative ; 
• Financer !'organisation et les pauses-cafe relatives a la tenue des ateliers 

d'elaboration des documents techniques de creation de la cooperative par 
l'expert selectionne par la cornrnunaute: 

• Financer la preparation et la tenue de l'assernblee generale constitutive de la 
cooperative ; 

• Obtenir les autorisations necessaires pour l'occupation du site et des locaux 
d'installation de la chambre froide, de la soute a carburant et de la boutique des 
pecheurs. 

• Gerer avec rigueur et transparence !'ensemble des activites et des fonds recus. 

Ces engagements des pecheurs devront etre realises avant le 31 octobre 2016 afin 
de permettre a COTCO d'executer les siens et de cloturer ce cas. 
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11.2. Engagements de COTCO 
COTCO s'engage, des la creation et le dernarraqe de la cooperative des pecheurs a : 

1. transferer a la cooperative sus nornrnee le reste du materiel necessaire a sa 
mise en conformite vis-a-vis de l'urute charqee de la securite en haute mer. II 
s'agit de: 
• du transfert du reste du materiel pour la peinture des pirogues ;soit : 

>- 33 pots de SIGMA 7238 S'RINE 48 BLEU RAL 5015 de 20L 
>- 33 pots de SOL PRIM 696 CHAMOIS de 25 kg 
>- 23 pots de SIGMA 2005 THINNER de 5 kg 
);;> 22 pinceaux plats avec manche en bois de reference 37060. 

• de la fourniture d'une machine a plastifier a chaud ainsi que ses accessoires 
pour la fabrication des badges ; 

• de la fourniture d'une machine pour la fabrication des plaques 
d'immatriculation et d'une riveteuse pour leur pose. 

2. Dans le cadre du projet de creation de la cooperative des pecheurs de Kribi 
COTCO s'engage , tel que consiqne dans le compte rendu de la reunion du 30 
Novembre 2015 siqne par toutes les parties, a prendre en charge les aspects 
suivants lies au dernarraqe et au fonctionnement de ladite cooperative: 

o Financement d'un expert consuitant pour le projet :Ce dernier sera en 
charge de la preparation des documents techniques de creation de la 
cooperative ainsi que de la formation des membres de la cooperative. 

o Financement de la chambre froide, dans la limite du cout estimatif 
propose dans le document prepare par les representants des pecheurs 
et presents au cours de la reunion du 30 novembre 2015. 

o Financement des premiers stocks de la boutique des pecheurs, a 
l'exclusion des moteurs hors-bords tel que rnentlonne dans le 
document prepare et presents au cours de la reunion du 30 novembre 
2015. 

o Financement de l'installation d'une soute a carburant apres accord 
avec le marqueteur retenu par la cornmunaute des pecheurs. 

ARTICLE 111 

Les parties declarent avoir conclu librement le present accord en toute connaissance de 
cause et s'engagent a l'executer de bonne foi et a lui donner les effets prevus au Code 
Civil relatifs aux transactions. 

En consequence, elles demandent et autorisent le CAO : 
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• A clore ce cas et a assurer le suivi de la mise en oeuvre des engagements des 

parties tels que decrits dans le present protocole d'accord. 
• A communiquer la dite cloture et ledit suivi au forum tripartite. 

La Cornrnunaute des Pecheurs. declare se desister de toute action enqaqee 
contre le Projet Pipeline Tchad Cameroun aupres de la Banque Mondiale et la 
Societe Financiere Internationale (SFI) relative aux impacts environnementaux et 
sociaux que ce projet aurait eu sur l'activite de peche a Kribi et ainsi que tout 
prejudice econornique que ces populations auraient subi. 

Signe le 03 novembre 2016 

Le represe 

Monsieur BOKAMBA Pascal Herve 

En presence du Representant du CAO. 
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PROTOCOL£ D'ACCORD ENTRE LA COMMUNAUTE DES PECHEURS DE 

KR/Bl ET COTCO : 

MODALITES DEMISE EN OEUVRE DES ENGAGEMENTS DES PARTIES 

Entre, 

La cornmunaute des pecheurs des 11 villages de Kribi : Nlende - Dibe, Bongahele, Luma, I .obc, 
Eboundja (I et II), Ndoumale, Mboamanga, Bwambe, Ebome, Mbekaa et Bongandoue, 
representee par Mr BOKAMBA Pascal Herve dument mandate aux fins des presentes, titulaire de 
la carte nationale didentite No 1073754Sldelivree le07 novembre 2006a kribi et jointe au present 
protocole d'accord. Ci-apres designee« La Comrnunaute des Pecheurs » 

Et 

La Cameroon Oil Transportation Company S.A. (COTCO), societe anonyme de droit camerounais 
dont le siege social est sis 164 rue Toyota (Rue 1.239), Bonapriso, B.P. 3738, Douala, Republique 
du Cameroun representee par son Directeur General, Monsieur Johnny Malec, ci-apres designee 
« COTCO » 

Ensemble denommees « les parties » 

PREAMBULE 

A la suite d'une plainte deposee par !es 11 villages des pecheurs suivants de la zone de Kribi: 
Nlende - Dibe, Bongahele, Luma, Lobe, Eboundja (I et II) , Ndoumale, Mboamanga, Bwambe, 
Ebome, Mbekaa et Bongandoue ( « La Cornmunaute des Pecheurs ») contre le Pro jet Pipeline Tchad 
Cameroun aupres de la Banque Mondiale et la Societe Financiere Internationale (SFI), une 
procedure de mediation geree par le CAO (Bureau du conseiller-rnediateur pour !'application des 
directives de la Banque Mondiale) a abouti a la signature d'un protocole d'accord entre les Parties 
cloturant le litige definitivement. 

Les presentes ont pour objet de preciser les engagements des Parties audit protocole d'accord. 

Le paragraphe qui precede fait partie integrante du present accord. 

I. ENGAGEMENTS DE COTCO 

Les differents engagements de financement des activites par COTCO contenus dans le 
Protocole d'accord se realiseront ainsi qu'il suit: 

1. Financernent d'un expert consultant pour la preparation des documents techniques de 
creation de la cooperative ainsi que de la formation des membres de la cooperative dans 
la Ii mite de 7.200.000 FCF A (Sept millions deux cent mille francs CFA). 

CAO case_ COTCO / Cornrnunaute des Pecheurs _ Modalites demise en ceuvre du protocole d'accord. 
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2. Financement de la chambre froide dans la limite de 12 850.000 H.'F/\.(Oouze millions 

huit cent cinquante mil le francs CF A). 
3. Financement pour les premiers stocks de la boutiq uc des pcchcurs, a l 'exclusion des 

moteurs hors-bords dans la limite de 8.000.000 FCF/\ (I luit millions francs CFA). 
4. Contribution unique de 16.500.000 FCFA (seize millions cinq cent mille francs CFA) 

pour le financement de !'installation d'une soutc ,, carburunt apres accord avec le 
marqueteur retenu par la cornmunaute des pecheurs. 

II. ENGAGEMENTS DE LA COMMUNAUTE DES PECHEURS 

La Communaute des Pecheurs a decide de creer une cooperative (Societe Cooperative 
des Pecheurs du CDDM + 10) pour gerer ses activites de peche et s'est engagee a : 

1. Financer a hauteur de 8.070.000 FCF A(Huit millions soixante-dix mille francs CF A) la 
sensibilisation et la mobilisation des pecheurs a la creation et a la gestion de ladite 
cooperative; 

2. Financer a hauteur de 912.000 FCFA (Neuf cent douze mille francs CFA) l'organisation 
et les pause-cafe relatives a la tenue des ateliers delaboration des documents techniques 
de creation de la cooperative par !'expert selectionne par la communaute; 

3. Financer a hauteur de 3.223.000 FCFA (Trois millions deux cent vingt-trois mille francs 
CF A) la preparation et la tenue de l' assernblee generale constitutive de la cooperative ; 

4. Obtenir des autorisations necessaires pour I'occupation du site et des locaux 
d'installation de la chambre froide, de la soute a carburant et de la boutique des 
pecheurs. 

5. Gerer avec rigueur et transparence !'ensemble des activites et des fonds recus. 

Signe le 03novembre, 2016. 

M.BOKAMBA PASCAL HERVE 

1~ Cameroon Oil nsportation Company S.A 

En presence du Representant du CAO. 
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